
Mercredi 29 mai 2019 102e année - N°20

BULLETIN
DES

AVIS OFFICIELS
Les demandes d’abonnements sont reçues par les Greffes municipaux des communes de Baulmes, Vuitebœuf, Rances, Champvent,

Essert-sous-Champvent, Valeyres-sous-Rances, Villars-sous-Champvent, Vugelles-La Mothe, Sergey, L’Abergement, Mathod, Suscévaz, Lignerolle, Les Clées, Orges.

Baulmes - Vuitebœuf

Rances - Champvent

Essert-s.-Champvent

Valeyres-s.-Rances

Villars-s.-Champvent

Vugelles-La Mothe 

Sergey - L’Abergement

Mathod - Suscévaz

Lignerolle - Les Clées - Orges

Paraît chaque mercredi 

Rédaction et publicité :
Greffe municipal, 1446 Baulmes
Tél.  024 459 15 66
Fax  024 459 19 64
Courriel: info@baulmes.ch

Du lundi au jeudi : 09 h 00 - 11 h 00
Mercredi après-midi: 14 h 00 - 18 h 00

Abonnements : Fr. 20.– par an

Publicité : A la case (Fr. 15.-)

CÉLÉBRATIONS
Jeudi 30 mai 2019

Vallorbe 10  h  00 Culte de l’Ascension avec la paroisse de Vallorbe. 
  Cène. Apéritif.

Vuitebœuf 10  h  00 Culte de l’Ascension. Cène. T. Rakotoartison.

Concise 10  h  00 Culte régional de l’Ascension. Cène. S. Gabrieli.

Dimanche 2 juin 2019

L’Abergement 10  h  00 Culte.

Baulmes 10  h  00 Culte. T. Rakotoartison.

Grandson 10  h  00 Culte. Cène. F. Lemrich.

Vugelles 10  h  00 Culte. J. Ménétrey.

COMMUNAUTÉ CATHOLIQUE - ÉGLISE CATHOLIQUE DE BAULMES

1er et 3e dimanche du mois: messe à 9 h 30 à Baulmes

BAULMES
www.baulmes.ch

Présence du poste mobile 
de la Gendarmerie 

dans la Commune de Baulmes
Vendredi 31 mai 2019, le matin

Lutter contre le sentiment d’insécurité par la présence 
visible de ce véhicule ainsi que de son équipage aux  
endroits clés.
La présence régulière du poste mobile avec les  
patrouilles à pied ou à vélo sur le territoire communal 
renforce la sécurité publique.

Offrir aux citoyens sur tout le territoire cantonal les  
services d’un poste de Gendarmerie comme la prise 
d’une plainte, l’annonce d’une perte de documents  
officiels, des conseils de prévention, etc.

Urgence: 117
Poste gendarmerie: Chavornay

Poste mobile: 079 220 24 72 

Tirs à balles 2019
Des tirs à balles auront lieu au stand de Baulmes:

TIRS à 300 mètres

Mercredi 29 mai 2019 de 18 h 00 à 20 h 30
Entraînement 

Mercredi 5 juin 2019 de 18 h 00 à 20 h 30
Entraînement

Mercredi 12 juin 2019 de 18 h 00 à 20 h 30
Entraînement

Mercredi 19 juin 2019 de 18 h 00 à 20 h 30
Entraînement

Mercredi 3 juillet 2019 de 18 h 00 à 20 h 30
Entraînement

Mercredi 17 juillet 2019 de 18 h 00 à 20 h 30
Entraînement

Mercredi 7 août 2019 de 18 h 00 à 20 h 30
Entraînement

Mercredi 14 août 2019 de 18 h 00 à 20 h 30
Entraînement

Mercredi 21 août 2019 de 18 h 00 à 20 h 30
TIR MILITAIRE

Mercredi 4 septembre 2019 de 17 h 30 à 20 h 00
Entraînement

Samedi 21 septembre 2019 de 13 h 30 à 17 h 30
Entraînement

Samedi 28 septembre 2019 de 13 h 30 à 17 h 30
Entraînement

Samedi 5 octobre 2019 de 13 h 30 à 17 h 30
Entraînement

Samedi 12 octobre 2019 de 13 h 30 à 17 h 30
Tir de clôture interne

Samedi 19 octobre 2019 de 13 h 30 à 17 h 30
Tir de l’amitié avec Villars-sous-Yens

Pendant la durée des tirs, il est formellement interdit 
de pénétrer dans la zone dangereuse.

La Municipalité et la Société de tir sportif  Misterdam 
déclinent toute responsabilité en cas d’accident dû à 
la non observation de cet avis.

La Municipalité

Demande 
de permis de construire (P)

CAMAC No: 186021
Compétence: (ME) Municipale Etat
Commune: Baulmes
Lieu-dit et/ou adresse: Rue des Rapilles 10
Coordonnées (E/N): 2530310/1182620
Parcelle No: 398
ECA No: 546
Propriétaire: Musy Florian, rue des Rapilles 10, 
1446 Baulmes, tél. 079 795 39 45
Auteur des plans: Pittet Sylvain, ingénieur en 
environnement EPFL, géomètre breveté, reg. man-
dataire No: 4234, Jaquier-Pointet S.A., rue des Pê-
cheurs 7, 1400 Yverdon-les-Bains, tél. 024 426 60 70,  
info@japo.ch
Nature des travaux principale: Transformation
Description de l’ouvrage: Aménagement d’une 
lucarne
Particularités:
Travaux situés hors zone à bâtir: Non
Nécessité de mise à jour du plan du Registre 
foncier (mensuration officielle): Non

L’enquête publique de 30 jours est ouverte 
du 29.05.19 au 27.06.19.

La Municipalité

Demande 
de permis de construire (P)

CAMAC No: 186704
Compétence: (ME) Municipale Etat
Commune: Baulmes
Lieu-dit et/ou adresse: Rue du Theu 11
Coordonnées (E/N): 2529970/1182480
Parcelle No: 208
ECA No: 186
Note recens. architectural: 4
Propriétaire: Peltier Nicolas, rue du Chêne 15, 
1325 La Sarraz, tél. 021 886 26 42, nicolas.peltier@ 
orllati.ch
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RANCESVUITEBŒUF
www.vuitebœuf.ch

BAULMES
www.baulmes.ch

Auteur des plans: Martin Cédric, architecte, reg. 
mandataire No: 159810, Jaquier Martin architectes 
Sàrl, ch. de Champ Murat 15bis, 1436 Treycovagnes, 
tél. 024 524 31 40. hello@jama-architectes.ch
Nature des travaux principale: Transformation
Description de l’ouvrage: Transformation d’une 
maison familiale
Demande de dérogation: Art. 9 du règlement 
communal CUS
Particularités:
Travaux situés hors zone à bâtir: Non
Nécessité de mise à jour du plan du Registre 
foncier (mensuration officielle): Non

L’enquête publique de 30 jours est ouverte 
du 29.05.19 au 27.06.19.

La Municipalité

Visibilité et sécurité routière
En application des dispositions de la Loi sur les 
routes, la Municipalité rappelle aux propriétaires 
que les plantations ne doivent pas compromettre la  
visibilité, ni gêner la circulation.

En bordure des voies publiques, aux croisées des 
routes, débouchés de chemins et tournants, les 
haies doivent être taillées périodiquement de façon 
à ne pas dépasser la hauteur de 1 m au-dessus de la 
chaussée (règlement d’application de la Loi sur les 
routes).

Les branches qui dépassent les limites de propriété 
et peuvent gêner le passage des véhicules et des pié-
tons doivent être coupées.

Les signaux routiers doivent rester parfaitement vi-
sibles tout au long de l’année.

Le délai pour l’application des dispositions 
qui précèdent échoit au 15 juillet 2019.

Si ceux-ci n’étaient pas exécutés dans les 
délais, les travaux de taille nécessaires  
seront entrepris par l’équipe communale, 
sans avertissement préalable et cela aux frais 
des propriétaires.

 La Municipalité

Destruction 
des plantes nuisibles

La Municipalité rappelle aux propriétaires et agricul-
teurs qu’ils ont l’obligation de détruire les chardons, 
la folle avoine et toutes les autres plantes nuisibles 
avant la formation de la graine.

 La Municipalité

Fauchage des banquettes
Les propriétaires et agriculteurs ont également  
l’obligation de faucher les banquettes ou bordures au 
droit de leur parcelle.

Ces travaux devront être exécutés avant le  
15 juillet 2019, et s’étendent à l’entier du  
territoire communal.

 La Municipalité

Fermeture 
du bureau du greffe municipal 
du contrôle des habitants et 

police des étrangers
Nous vous informons, qu’en raison de cours suivis 
par la préposée, nos bureaux seront exceptionnelle-
ment fermés les:

jeudis 6 et 13 juin 2019

Merci de votre compréhension.

Greffe municipal

Autorisation
Dans sa séance du 20 mai 2019, la Municipalité a  
autorisé Mme Josianne Rigo à remplacer la cabane de 
jardin existante par une nouvelle de mêmes dimen-
sions.

La Municipalité

Fauchage des banquettes
Destruction 

des plantes nuisibles
La Municipalité rappelle aux propriétaires et agricul-
teurs qu’ils sont priés de faucher les banquettes ou 
bordures au droit de leurs parcelles. Ils ont égale-
ment le devoir de détruire les chardons, la folle avoi-
ne et toutes autres plantes nuisibles avant la forma-
tion de la graine.

Ces travaux devront être exécutés d’ici au 1er juillet 
2019, dernier délai, et s’étendent à l’entier du terri-
toire de la Commune.

La Municipalité

Emondage des haies 
et élagage des arbres

La Municipalité rappelle qu’en bordure des routes 
et chemins publics, les haies doivent être émondées 
et les arbres élagués, selon les art. 8 et 10 du règle-
ment d’application du 19 janvier 1994, de la loi du  
10 décembre 1991 sur les routes.

Emondage des haies
- à la limite de la propriété
- à une hauteur maximale de 0,60 m lorsque la  

visibilité doit être maintenue et de 2 m dans les 
autres cas.

Elagage des arbres
- au bord des chaussées: à 5 m de hauteur et à 1 m 

à l’extérieur
- au bord des trottoirs: à 2,5 m de hauteur et à la 

limite de la propriété.

Les propriétaires fonciers et fermiers sont invités 
à exécuter ce travail le plus rapidement possible,  
dernier délai au 1er juillet 2019, faute de quoi 
cette tâche sera exécutée d’office et à leurs frais.

Les dispositions de la loi à ce sujet sont applicables 
toute l’année.

La Municipalité

Autorisation N° 08/2019
Parcelle N°: 68
Dans sa séance du 21 mai 2019, la Municipalité  
autorise Monsieur Thierry Kaltenrieder, les travaux 
suivants: 
Nature de l’ouvrage: Création d’une fenêtre-  
façade nord.  

La Municipalité

Autorisation N° 09/2019
Parcelle N°: 24
Dans sa séance du 21 mai 2019, la Municipalité au-
torise Madame et Monsieur Dominique et Antonio 
Biancaniello, les travaux suivants : 
Nature de l’ouvrage: Implantation d’une piscine 
saisonnière hors-sol.  

La Municipalité

Législature 2016-2021
Répartition des dicastères 

au 21 mai 2019
Pierre Guignard: Syndic 
(Remplaçante: V. Cottens)
Gestion et administration générale - Archives - Infor-
matique - Police des constructions - Aménagement 
du territoire - Conduites de projets - Police
Valérie Cottens:  Municipale - Vice-Syndique  
(Remplaçante: Anne-Sylvie Seiler)
Affaires sociales - Commission de salubrité - Déchet-
terie - Paroisse - Bâtiments communaux - Employé 
communal
Jean-Luc Stäubli: Municipal
(Remplaçant : Alcide Pisler)
Routes et chemins - Eau potable «SIAERV» - Travaux 
EU/EC - AIVM - Eclairage public 
Anne-Sylvie Seiler: Municipale 
(Remplaçante: V. Cottens)
Finances - Ecoles - Protection civile - Pompiers
Alcide Pisler: Municipal 
(Remplaçant: J.-L. Stäubli)
Alpages - Forêts - Terrains communaux - Cimetière 
et parcs 

Tirs du mois de juin 2019
Lundi 3 juin 2019 de 18 h 00 à 20 h 00

Tirs d’entraînement + tirs militaires

Samedi 22 juin 2019 de 9 h 00 à 12 h 00
Tirs d’entraînement + tirs militaires

GRILLADES À MIDI

Il est formellement interdit de circuler dans la zone 
dangereuse, au minimum une demi-heure avant le 
début des tirs et une demi-heure après la fin des tirs.
La Municipalité décline toute responsabilité en cas 
d’accident dû à l’inobservation de cet avis.

La Municipalité

Avis à la population
La Municipalité a le plaisir de vous informer que les 
travaux du projet «Alpages adduction d’eau» 
ont débuté le lundi 20 mai 2019. 
Nous remercions tous les usagers de la route se ren-
dant au Suchet de faire preuve de compréhension et 
de prudence.

La Municipalité
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VALEYRES
SOUS

RANCES

Autorisation
Dans sa séance du 21 mai 2019, la Municipalité a au-
torisé M. Samuel Atlan et Mme Carole Métivier à effec-
tuer les travaux suivant :
Parcelle No: 36
Nature de l’ouvrage: Construction d’une cabane 
de jardin, dimensions 5,5 x 4,2 m, en remplacement 
des cabanons existants.
  La Municipalité

Présence du poste mobile de la 
Gendarmerie dans la Commune 

de Valeyres-sous-Rances
Vendredi 31 mai 2019 l’après-midi

Lutter contre le sentiment d’insécurité par la présence 
visible de ce véhicule ainsi que de son équipage aux en-
droits clés de la Commune.

Offrir aux citoyens sur tout le territoire cantonal les ser-
vices d’un poste de gendarmerie.

La présence régulière du poste mobile avec les pa-
trouilles à pied ou à vélo sur le territoire communal ren-
force la sécurité publique.

Urgence: 117

Poste gendarmerie Chavornay : 024 557 79 21

Poste mobile: 079 220 24 72 - 079 808 50 18

Tirs du mois de juin
Jeudi 6 juin 2019 de 18 h 00 à 20 h 00

Tirs d’entraînement + militaire

Jeudi 27 juin 2019 de 18 h 00 à 20 h 00
Tirs d’entraînement + militaire

 
Il est formellement interdit de circuler dans la zone 
dangereuse pendant toute la durée des tirs. 

La Municipalité décline toute responsabilité en cas 
d’accident dû à la non observation de cet avis.

La Municipalité

Conseil général 
Poste au concours

Le Conseil général de Valeyres-sous-Rances cherche, 
de suite ou à convenir:

un/une secrétaire

Cahier des charges:
- Environ quatre séances par année, le soir: convo-

cations, prise du procès-verbal, extraits du pro-
cès-verbal, tenue des archives du Conseil général.

- Environ quatre fois par année: aide aux dépouille-
ments des votations et élections, procès-verbal de 
la votation, tenue des archives des votations.

Il n’est pas nécessaire d’habiter Valeyres-sous-Rances 
pour cette fonction.
Pour tout renseignement complémentaire, prière 
de s’adresser au président du Conseil général,  
M. Dominique Streckeisen au 079 517 49 99 ou par 
mail cgvaleyressousrances@sunrise.ch.

Le président du Conseil

Greffe municipal 
Contrôle des habitants 
Bureau des étrangers

En raison de cours suivis par la préposée, le bureau 
sera fermé les:

jeudis 6 et 13 juin 2019

En remplacement, il sera ouvert les:
mercredis 5 et 12 juin 2019 de 8 h 30 à 9 h 30

Merci de votre compréhension.
    Y. Vaudroz

VUGELLES
LA MOTHE

Conseil général
Les membres du Conseil général de Vugelles-La Mothe 
sont convoqués le:

jeudi 13 juin à 19 h 30 
au restaurant de la Croix Fédérale 

pour la prochaine séance

L’ordre du jour sera communiqué ultérieurement.

Le bureau du Conseil

L’ABERGEMENT

Autorisation municipale
Dans sa séance du 20 mai 2019, la Municipalité a au-
torisé les travaux suivants sur la parcelle N° 17:
Pose d’un muret d’enrochement composé de 
blocs de rochers de calcaire à la limite de la 
propriété, côté sud. Hauteur: maximum un 
mètre.

Requérants: Stoel Linda et Frund Sébastien, Crêt 
des Bordes 1, 1355 L’Abergement

Cet avis est affiché, pour information, aux piliers pu-
blics du 24 mai au 12 juin 2019.
 

La Municipalité

SUSCÉVAZ

Dégustation 
du vin de la Commune

Vin de la Commune de Suscévaz 
Millésime 2018

DÉGUSTATION et distribution des commandes le:
samedi 1er juin 2019 dès 10 h 30 

sous le tilleul (déchetterie)

Possibilité de prendre du vin sur place

Dispense d’enquête 
No D-2019-005-2-M

Dans sa séance du 6 mai 2019 en application 
de l’art. 111 de la loi sur l’aménagement du 
territoire et des constructions (LATC), la 
Municipalité, sous réserve du droit des tiers 
et des dispositions légales et réglementaires 
en la matière, a dispensé des formalités 
d’enquête publique et délivré un permis de 
construire à et pour:
Propriétaires: Mme et M. Chiara et Tony Mangone
Droit distinct et permanent: Néant
Promis vendu: Néant 
Auteur des plans: Le propriétaire
Nature des travaux: Construction d’un muret 
d’une hauteur de 95 cm à 50 cm
Situation: Zone village 
Adresse de l’ouvrage: Route de Treycovagnes 2, 
1437 Suscévaz
Parcelle No: 61
Degré de sensibilité au bruit: III
Dérogations: Néant
Le dossier peut être consulté auprès du greffe 
municipal.

La Municipalité

LIGNEROLLE

Contrôle des habitants 
Bureau des étrangers 

Greffe municipal
Le bureau communal sera fermé les:

jeudi 30 mai 2019 (Ascension)
 et jeudi 6 juin 2019 (vacances)

Pour l’établissement des pièces d’identité, vous 
pouvez vous adresser au Service de la Population, 
Centre de biométrie, Voie du Chariot 3 (place de  
l’Europe-Flon) à Lausanne (0800 01 12 91).
La demande de carte d’identité peut également être 
générée par une commune voisine.
Horaire d’ouverture usuel: les jeudis de 16 h 00 à 
19 h  00 ou sur rendez-vous au 079 629 60 76.

 Nicole Steiner, préposée

«Le poste mobile 
de la Gendarmerie a votre porte»
Un bus du Centre de la Gendarmerie Mobile va à 
nouveau faire escale dans notre village le:

jeudi 13 juin 2019, l’après-midi

Ces derniers seront à disposition de la population 
pour lui apporter son aide. N’hésitez donc pas à leur 
rendre visite !

LES CLÉES

Remerciements
La Municipalité souhaite remercier les organisateurs 
de la journée de visite du Patrimoine de la Russille du 
11 mai dernier, ainsi que les intervenants et les nom-
breux participants.

La Municipalité
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ORGES

Conseil général - Convocation
Le Conseil général est convoqué en séance ordinaire 
le:

mercredi 12 juin 2019 à 20 h 00 
à la salle du Conseil au collège

L’ordre du jour sera le suivant:
1. Nomination d’un président
2. Appel
3. Admission – démission
4. Nomination d’un vice-président
5. Nomination des scrutateurs pour 2019-2020
6. Nomination de la commission de gestion 

2019-2020
7. Nomination de la commission de recours
8. Adoption du procès-verbal de la séance du 

19.12.2018
9. Communications de la Municipalité
10. Préavis N° 01-2019 Demande d’un crédit d’in-

vestissement de CHF 10’000.00 pour l’achat 
d’une parcelle forestière

11. Préavis N° 02-2019 Comptes et gestion 2018
12. Préavis N° 03-2019 Arrêté d’imposition 2020
13. Interventions individuelles et divers

Tous les documents portés à l’ordre du jour seront 
déposés à la salle du Conseil général au collège pour 
consultation. Des copies peuvent être demandées au 
Greffe municipal.

  Le bureau du Conseil

OGENS - YVERDON-LES-BAINS - BAULMES

Les sols... notre passion
Parquets bois véritable 

Stratifié - Ponçage 
Moquettes - Sols vinyl - PVC - Lino 

Stores - Literie

Vente à l’emporter ou pose par nos soins

www.solcreations.ch
021 887 74 30 
024 426 07 26

CERUTTI
MAÇONNERIE

1422 Grandson
Rénovations - Aménagements 
Façades - Travaux intérieurs

CONSEIL ET DEVIS GRATUITS

Travail soigné - Prix concurrentiels

078 623 44 26

Grand’Rue 22
1446 Baulmes
boucherieperusset.ch
T 024 459 14 02

Actions de la semaine
Brochette poulet-lard à Fr. 32.50/kg
Brochette hachée nature ou marinée à Fr. 25.—/kg

Association des raccordés 
du chauffage à distance 

de Baulmes
Les membres de l’ARCAD sont 
convoqués en

assemblée générale 
statutaire

le mercredi 12 juin 2019 
à 19 h 30

à la salle des Sociétés 
de l’Hôtel de Ville de Baulmes

A l’issue de la séance, nous partagerons 
une agape concoctée par le comité.

Au plaisir de vous compter nombreux à 
cette AG.

Assemblée ouverte à toute personne 
intéressée.

Le comité d’ARCAD

Service technique aux musiciens et artistes
C’est aussi un homme orchestre !

Martial Chardonnens

Sur Vigny 15 - 1439 RANCES 
Téléphone 024 459 20 89 
radio-tv-musique@sunrise.ch

Le rendez-vous des pros et amateurs de 
musique électronique

AMPLIFICATEURS - CLAVIERS - BOXES - MIXAGE - ACCESSOIRES

BULLETIN DES AVIS OFFICIELS
Rédaction et régie des annonces:

Greffe municipal de Baulmes
Tél. 024 459 15 66 - Fax 024 459 19 64

Courriel: info@baulmes.ch
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INVITATION
Journée portes ouvertes
Le samedi 1er juin 2019 dès 10 h 30

Au Domaine des Fossaux à Villars/Champvent
Soupe aux pois - Fromage d’alpage

Alain Monnier - Vigneron-encaveur

AVIS À LA POPULATION DE VALEYRES-SOUS-RANCES

Abbaye des Carabiniers
Les 13, 14 et 15 juillet 2019

Les personnes de sexe masculin désirant faire partie de notre confrérie seront les bienvenues

Les nouvelles inscriptions peuvent se faire directement
le samedi matin 13 juillet 2019 dès 8 h 30 au stand de tir

Les conditions: Avoir 16 ans dans l’année. La finance d’entrée est de Fr. 60.-

Nous comptons sur l’imagination de chacun pour que le village et son périphérique soient bien décorés

Les sapins seront distribués le jeudi 11 juillet 2019 en fin de journée

Toutes personnes ou groupes qui pourraient faire 
un char pour le cortège du dimanche et du lundi sont priés de s’annoncer à: 

M. Conrad Pierre-Alain, rue la Marmalaz 3, 1358 Valeyres-sous-Rances, tél. 079 429 79 52

Les chars extérieurs au village sont les bienvenus pour participer au cortège

Le Conseil


